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Arrêté du 2 9 BEC. 2025
portant sur les périodes d'owêrture et dê fermlture de la pêche en eâu douce dâns le
dépârtêmênt dr la Sclnc-l.larhimc pour l'ânnéc 2026

Le Préfet de la région Normandle, Préfct de le Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre Natlonal du Mérite

les articles R. 436-6 à R. 436-68 du code de l'environnement ;

le décret n" 2O1O-243 du 10 mârs 2010 modifiant les dates d'ouverture et de fermeture de le
pêche dans les eaux de première catégorie piscicole et de la pêche au brochet dans les eaux de
deuxième catégorie piscicole ;

les décrets des 9 avril 2c"16 n" 2016417 et 23 âvril 2019 n' 2019-352 modifiant diverses
dispositions du code de l'enviroînement relatives à la pêche en eau douce;

le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portânt nominetion de
M. Jean-Benoit ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

l'arrêté du 22 octobre 2010 relâtif aux obligations de déclaration des captures de l'anguille
européenne (Anguilla anguilla) par les pêcheurs en eau douce;

l'arrêté du 2 févtier 2024 précisant les dispositions d'encadrement de la pêche des poissons
migrateurs du bassin §eine-Normandie pour la pétiode 2024-2025 ;

les arrêtés préfectoraux des 23 janvier et 30 septembre 2008 relatifi à l'interdiction de la
consommation humaine ou ânimale, de la détention, du débarquement, du transport, de la
vente ou de la cession des poissons provenant des eaux fluviales de la Seine;

l'arrêté préfectoral du 10 avril 2013 portânt interdiction de la consommation humaine et animale,
la détention, le transport et la commercialisâtion des anguilles (Anguilla anguilla) pêchées dans
les cours d?au ainsi que dâns les ba§sins, canâux en liaison avec les cours d'eau du département
de la Seine-Maritime ;

l'arrêté préfectoral permanent du 24 décembre 2024 portant sur la réglementation de la pêche
en eau douce dans le département de la Seine-MÉritame;

lhrrëté préfectoral n" 25-049 du 25 septembre 2025 portant délégation de signature
à M. Zoheir BOUAOUICHE, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, sous-préfet de
Rouen ;

l'âvis du service départementalde l'Office français de la biodiversité;

l'avis de la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du
milieu aquâtique de lâ Seine-Mâritime ;

la consultation du public réalisée du 14 novembre au 5 décembre 2025 i
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Sur proposition du directeur dépertementel des tefiitoiîes et de la met de la Seine.Maritime

ARRÊTE

Article 1'' - Périodes d'ouvertures dans lcs e:ux de première catégorie pisclcole
Les périodes d'ouverture dans les eaux de première catégorie piscicole (cours d?au autres que la
Seine et étan8s) sont ainsi définies : ouvêrturc 6énérâlc : du 14 mars au 2O rcptembrc inclut.

Ouverturer spécifique: rclon l'espècê rt/ou sêlon lc clastcmcnt du courr dtau dafrni à ltrtlclc 3 :
. Grenouille verte ou rousse : du 16 mai au 20 septembre
. Ombre commun : du 16 mâi âu 20 septembre
. Truite de mer:du 25 avril au 25 octobre

Ouvertures spécifiques selon l'ê3pècê ct/ou selon la clalsemênt du couB dtau dé'lTni à l'rrtlclc 3 :
. Brochet : du premierjanvier au 25jânvier et du 25 avril au 31 décembre
. Grenouille verte ou rousse : du 16 mai au 20 septembre
. Ombre commun : du 16 mai au 31 décembre
. Sandre: du premierjanvier au 25janvier et du 25 avril au 31 décembre. Truite Arc-€n-Ciel : du 14 mars au 20 septembre inclus et du premier janvier au 31 décembre

pour les étângs. Truite de mer:du 25 âvril au 25 octobre
. Truite Fario: du 14 mars au 20 septembre inclus et du premierjanvier au 31 décembre pour

les étangs.

Articlc 3. Clâsramênt dê! cours d'aau :

Cours d'eau classés comme cours d'eau à truite de mer :

Arquea, sur tout le parcours
Austreberthe, en aval du pont de la RD 86 à saint-Pierrede-varengeville
Béthune, en aval du barrage du château de Mesnières-en-Bray
Bresle en aval du pont de la RO 7 à Hodeng au gosc et de la RD 25 à Senarpont
Durdent, en aval du pont de la RO 925 à Cany-Barville
Eaulne, de son confluent avec lârquesjusqu'à Angreülle (commune de Douvrend)
Rânçon, en aval du pont de la RD33 à Saint Wândrille-Rançon
Saâne, en aval du pont de la RD70 à Gueures
Scie, en aval du pont de la RO à Saint-Aubin-sur-Scie
Seine, du point de salure des eaux du barrage de Poses
Valmont, en aval du pont de la RO17 à Velmont
Varenne, de son confluent âvec la Béthune jusqu'au chemin vicinal entre la RD154 et la RD15
- limites des communes de Saint-Hellier et Sévis (Orivâl)
Yères, de son embouchure au moulin haut à Criel+ur-Mer.

Artlclc /t -fenâtrê dc captures
. Erochet: comprise entre 60 et 80 cm inclus
. Grenouille verte et rousse : supérieure ou égale à I cm
. Perche : supérieure ou égale à 20 cm
. Sandre : supérieure ou égale à 5O cm
. Truite Arc-en-ciel : supérieure ou égale à 25 cm
. Truite de mer:supérieure ou égale à 50 cm
. Truite Fario: supérieure ou égale à 25 cm.

Article 2 - Périodes d'ouvertures dans les eaux da deuxièm. câtégoric piscicolc
Les périodes d'ouverture dans les eaux de deuxième catégorie piscicole (Seine et étangs) sont ainsi
définies :ouverture générele: du 1''Janvier au 31 déccmbre lnclus.



Articlc 5 - Modes dG pêche ct nombre de llgncs
En première catégorie piscicole. le nombre de lignes est limité à une.
En deuxième catégorie piscicole, le nombre maximal de lignes autorisées est limité à quatre.

Les lignes doivent etre montées sur canne et munies de deux hâmeçons ou de trois mouches
artificielles au plus. Elles doivent être disposées à proximité du pêcheur (R.436-23 du CE).

Saumon: la pêche du saumon est interdite. Toute capture accidentelle doit être immédiatement
remise à l'eau.
Truite de mer : interdiction du port et de l'usage de le gâffe.

Tout pêcheur de truite de mer doit avoir acquitté la « CPMA migrateurs».

La pêche ne peut être pratiquée que sur les parties de cours d'eau classées comme cours d'eau à truite
de mer.

Brochet : dans les eaux de première catégorie piscicole, tout brochet capturé du 14 marc au 24 awtl
inclus doit être immédiatement remis à l'eau.

Dans les eâux classées en deuxième catégorie piscicole et pendant là période d'interdiction spécifique
de la pêche du brochet (du 26 janvier au 24 avril inclus), la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel, à

la cuillère, au ver manié et autres leurres susceptibles de capturer ce poisson de maniè,e non
accidentelle est interdite dans la Seine et dans tous les plans d'eau.

Écrevisses: dans les étangs uniquement, le nombre de balances destinées à la capture des écrevisses
allochtones est limité à 6 avec un diâmètre ou une diagonale de 30 cm maximum.

Articlê 6 - Nombrê dc captures âutorisées
. Brochet: un par pêcheur et parjour
. lglgbg:deux parjour et par pêcheur
. Truite de mer: deux par pêcheur et parjour
. Salmonidés autres que la truite de mer: cinq par pêcheur et parjour dans le domaine public ou

Privé. Sandre : un par pêcheur et parjour.

Toute capture de truite de mer hors cours d'eau classé doit être relâchée

Articlê 7 - Heures d'ouverturê
La pêche peut s'exercer une demi-heure avânt le lever du soleil et jusqu'à une demi-heure après son
coucher sauf pour lâ truite de mer dont la pêche est autorisée jusqu'à 2 heures après le coucher du
soleil.

La pêche de la carpe de nuit est autorisée sur des parties de cours d'eau ou plans d'eau désignés par un
arrêté préfectoral spécifi que.

Articlê 8. Dispositlons particulières
Dans les cours d'eau de première catégorie piscicole, la pêche en marchant dans l'eau est interdite du
14 mars au 3O avril inclus.

La remise à t'eâu immédiate des ombres communs est obligatoire sur le bassin de llustreberthe (rivière
Austreberthe et son affluent le Saffimbec).



Lr consommation humaine et animàlè. aimi oue l. détention, lc transoort et le commtrcl.litrtion
det ansuilles caoturécs sur tout lG déoart.m.nt sont intcrdits. La remise à l'eau des anguilles
capturées est obligatoire (arrêté du 10 avril 2013).

La consommâtion humaine ct animale. ainsi auc l" tranroort de toutcr rspècês oêchécs en Sêina
§g!!!lt!lgrdi!i (arrêtés préfectoraux des 23janvier et 30 septembre 2008).

La pêche des espèces suivant s G3t intcrdltc: saumon franc ou saumon de ontée, poissons
bécards (saumon et truite de mer de descente), aloses, lamoroies, ansuilles (tous stâdes confondus).
srenouilles (sauf Rana Esculenta ou Rana Tem Oorariâ), écrevisses autochtones.

La pêche des écrevisses allochtones n'est autorisée dans le département que dans les étangs
désignés par un arrêté préfectoral spéciflque.

Dans les eaux de première catégorie piscicole bénéficiant de la prolongation automnale de p€che à
le truite de mer, la pêche au ver n'est autorisée que du 14 mars au 20 septembre et jusqu,à une
demi-heure après le coucher du soleil.

Artich 9 - Les droits des tiers sont expressément réservés.

Artlcle 10 - Le secrétaire général de la pr,éfecture de la Seine-Maritime, le directeur départemental
des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, le président de la Fédération départementele des
associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Seine-Maritime, le
chef du service départemental de l0ffice français de la biodiversité, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime, le directeur départemental de la sécurité
publique et les maires des communes du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratift de la préfecture
de le Seine-Maritime et âffiché dans toutes les communes du département par les soins des maires.

Fait à Bouen, r. ?{:æ*.M
Pour le p re{et et élégation

L

zoneir OUAOUCHE

Voics et daeis de recou5 - Confcûnérflcnl aüx ditptitions dês ertkLs R. 4i4-1 , R. 421-5 do cde dc jùstiæ adrninirtr.tirê, ,c
pd!Êat aîêté peut hit. /bbèt d'un recorrrs contêrticux dêvônt L tdbùî.1 .dmihittatif dè Roucn dent lè dél.i dc drx, ûoit I
compter de fi rrodficrtion oe de re publicjtion. Le tribonal .dninktatif ,.Ut lt.r saisi par fapplication . TéEtcco!,t
citqy.rc », accetsible par le rite W,leEIlEq,tÉ:E
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PÊCHE EN EAU DOUCE _ AVIS ANNUEL O'OUVERTURE 2026

DÉSIGNATIoN DEs
ESPÈCES

COURS D'EAU DE

1,. CATÉGoRIE
PtsctcotE

COURS D'EAU DE
2"'carÉGoRrE

PtsctcoLE
FENÊTRE DE

CAPIURE

TOTAL
AUTORISE DE

CAPTURE /
NOMBRE DE

CAPTURES

SAUMON FRANC
OU SAUMON DE

MONlÉr
INTERDIT

TRUITE DE II ER I] sup. ou égale à
50 cm

TRUITE FARIO

TRI]ITF ARC.EN-CIEL

du'14 mars êu 20

§Êilsj du 14 mars

Étânes: du'ler
jânvier au 31

Sup. ou égale à

25 cm

ANGUILLES (tous

ALOSES

INTERDIT

Entre 60cm et
ao cm inclus

BROCHET

SANDRE

d! 14 mars au 20

du 1er au 25

du 25 avril au 31

sup. ou éBâle à

50 cm

or.l BRE COl.lr,ruN
du 16 maiau 20 du 16 maiau 31

PERCHE
du'14 mars au 20

31décembre
sup. ou égale à

20 cm
GRENOUILLE VERÏE

OU ROUSSE
d! 16 mâiau 20 septembre

Sup. ou égale à

8cm

ÉcREVrssEs
ALLOCHTONES

NEANT Élalgsj du ler
janvier au 31

NEANT

COURS D'EAU OE 1''CATÉGORIE PISCICOLE
du 14 mars au 20 septembre 2026 inclus

COURS D'EAU DE 2è* CATÉGORIE PISCICOLE :

du 1"'janvier au 3'l décembre 2026 inclus

ouvertures spécifiques: Lesjours indiqués ci-dessous sont compris dans lesjo!rs d'ouverture. Lâ pêche est interdite en dehors des temps d'ouv€ rtu re fixés ci-

. Toute câpture accidentelle doit immédiatement
remise à l'eau. ]

NÉANT

En câs de câpture accidentelle, les ânguilles doivent êt
remises à l'eau immédiatement

. La pêche ne peut être pratiquée qle sur les pârties de
cours d'eâu classés comme co!rs d'eâu à truite de mey''?)j
. Tolt pêcheur de truite de mer doit âvoir âcquitté la

« CPMA misrâteir.s »;
. Pêche:utorisée 2 heures âprès le coucher du soleilj

. Dâns les eaux de première câtéEorie piscicole, tout
brôchet capturé du 14 mars a! 24 àvril inclus doh ètre
immédlâtement remis à l'eau j
. Dàns les eaux de deuxième câtéBorie piscicole €t
pendânt lâ période d';nterdiction spéc;fique de la pêche

du brochet (du 26.ianvier au 24 avril inclut, la pêche au

vif, àu poisson mort ou artifici€1, à la cuillère, au ver
mânié et autres leures susceptibles de câpturer ce
poisson de manière non âccidentelle est interd;te danr lâ

NÉANT

Remise à l'eau obligatoire (barsin de l'Austreberthe
rivière Austrebenhe et son affluent le Sâffimbe

NTANT

cf. arrêté préfectoral spéclfiq!e

NOHSRE OE LIGNES:
En première câtéBorie piscicole, le nombre de li8nes est limité à une-
En d€urième catégori€ piscicole. l€ nombre m.ximal dê lignes autorisées est
limité à quâtre.

orsPostTroNs DtvERsEs :

Dâns les coùrs d'eau de pr€mière c.tétorie piscicole, lâ pêche en

march.nt dan! l'eeu êst intêrdite du 14 lhars au 30 avril inclus-

Dans les eêux de première catégorie pisci.ole bénéficiant de la

prolongation âutomnale de pêche à lâ truite de mer,la pêche âu ver n'est
àutôrkéeque du 14 mars au 20septembre etjusqu'à une demi-heure après

le coucher du soleil.
Lâ consommâtion hurnaine €t ànimâlê. âinsi oue lâ détention. le trânsoort
êt la cômmêrciâlisâtion des anEUilles épturées sur tout lê dépa.tem€nt
sont interdits- La remise à l'eau des anguilles capturées €st obligatoire
(arrêté du 10 âvril 2013).
Lâ cônsommâtion humàine et ânimâle- âinsi oue l€ trânsoort de toutes
espèces oêchées ên Seine sont interdits {ârlêtés préfectorâux du 23
janvier 2008 et du 30 septernbre 2008).
Lâ pêchê des esoèces suivântes êst interdite r le sâurnon franc ou l€

sâumon de montée. les poissons bécards (saumon et truite de mer de
d€scente), les aloses. les lamoroies. les anquilles (tous stades confondus).
la srenouille Gauf Rânâ Escul€nta ou Rana Temoorària). les écrevisses
autochtones,
Lâ pêche des écrevisses âllochtones n'est âutorisée dâns le département
que sur des pârties de cours d'eâu ou plans d'eatr désignés par un a.rêté
préfectoral spécif ique.

o)cours o'tlu cLlss:s cor,,rME couRs o'EAU a rRUrrE DE HER:
Arqles, sur tout le parcouls;
Austreberthe, en avaldu pont de la RD 86 à Sàint-PieredèVàiengeville ;

Béthunê, en avaldu bârâge du chàtêâu dê Me§njères€n-Bray ;

B.ede, ên âvaldu pontde lâ RD 7 à Hodeng-âuBosc et de la RD 25 à Senarpoôt;
Durdent, en .valdu poit de la Ro 925 à Câny-Bâtuille;
Eaulnc. de son confluent avec l'arqverjvrqu'à angreville (commune de oouÿrcnd);
Rânçon, en âvaldu pontde là RD 33 à 5âint-wândrille-Ra.çon j

saâne, en avaldù pontde la Ro 70 à Gueures;
Scie, en avàldu pont de là RD 54 à Sâint-Aubin-sucsciê ;
Seine, du pointdê sâluredes eâux à Aiuier àù bâ âge de Posesi
valmont, en avaldo po.t de la Ro 17 à valmont;
V:rénîe, dê son confluent àvec là 0éthunêjusqu'âu chêmi. vicinalê.tre la RD 154 et lâ
RD'15 limitesdescommunesde Sâint-Hellieret Sévklorivâl);
Yères, de son embouchure av mouliî du haut à criel-suËMer.

HEURES O'OUVERTURES
La pêche peut ÿexercer une demi-h€urc avant le lever du soleil el j'rsqu'à 

'rne 
demi-

heure àp.ès son coucher;
La pêch€ de la truite de m€r est autoriséejusqu'à 2 heures âprès le couche, du soleil:
La pâchê de là c.rpê de nuh êst autorl!éesurdes pâ(ie! de cours d'eâu ou pl.n, d'eàu
désimés p un àrêté préfectoràl ipécatlque.

OOSERVATIONS

NÉANT

d! 25 avril âu 25 octobre


